
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 15 décembre 2025

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le  quinze  décembre  à  dix-huit  heures,  le  Conseil

Municipal  s'est  réuni  à Pays de Montbéliard  Agglomération,  avenue des Alliés,

dans la salle du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence

de Madame Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La  convocation  a  été  adressée  aux  Conseillers  Municipaux  et  affichée  le  5
décembre 2025.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD,
M.  Karim  DJILALI,  Mme  Nora  ZARLENGA,  Mme  Marie-Rose  GALMES,
M.  Patrick  TAUSENDFREUND,  M.  Mehdi  MONNIER,  Mme  Brigitte
JACQUEMIN, M. Bernard LACHAMBRE, M. Eric LANÇON, M. Alain PONCET,
Mme  Myriam  CHIAPPA  KIGER,  M.  Gilles  BORNOT,  M.  Eric  MARCOT,
Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
Mme Priscilla BORGERHOFF avec pouvoir à M. Alexandre GAUTHIER
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD
Mme Sidonie MARCHAL avec pouvoir à M. Eric LANÇON

Etaient absents :
M. Olivier GOUSSET
Mme Hélène MAITRE-HENRIET

Secrétaire de séance : M. Alexandre GAUTHIER

OBJET

PROLONGATION DE LA CONVENTION DE PORTAGE AVEC
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DOUBS BOURGOGNE FRANCHE-

COMTE (EPF-BFC) - 2 ROUTE DE BETHONCOURT

Cette délibération a été affichée le : 

Conseil Municipal du 15 décembre 2025

17 décembre 2025



DELIBERATION N° 2025-15.12-6

PROLONGATION  DE  LA  CONVENTION  DE  PORTAGE  AVEC
L’ETABLISSEMENT  PUBLIC  FONCIER  DOUBS  BOURGOGNE  FRANCHE-
COMTE (EPF-BFC) - 2 ROUTE DE BETHONCOURT

Madame Marie-Noëlle BIGUINET expose :

L’Etablissement  Public  Foncier  Doubs Bourgogne Franche-Comté (EPF-BFC) a
fait l’acquisition à l’amiable à la demande de la Ville, de l’immeuble sis 2, rue de
Bethoncourt à Montbéliard qui abritait l’ancienne Ligue de Football de Bourgogne
Franche Comté.

Pour ce faire, la commune de Montbéliard et l’EPF-BFC ont signé une convention
de  portage  pour  une  durée  de  4  années,  venant  à  échéance  en  2025,
conformément aux conditions prévues à son règlement intérieur.

Conformément  au  dernier  Règlement  de  l’EPF  adopté  par  son  Assemblée
Générale, les frais de portage durant les quatre premières années représentent
1 % de la base, et passent, à 1.5 % à partir de la 5ème année jusqu’à la 10ème,
enfin,  à  2  %  entre  11  et  14  ans,  hors  impôts  et  remboursement  des  taxes
foncières.

Comme  évoqué  lors  du  dernier  Conseil  municipal,  le  bâtiment  ainsi  que  le
stationnement disponible sur la parcelle, permettront de créer un centre médical
dénommé  « Centre  Jean-Marc  Becker »  qui  accueillera  notamment  trois
cardiologues après travaux.

La prorogation du portage pour une durée de deux années permettrait  ainsi de
faire face aux travaux rendus nécessaires par l’installation éventuelle de nouveaux
candidats à l’occupation, et gérer ce centre médical.

Les autres dispositions de la convention de portage initiale resteraient inchangées.

Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal :

- se prononce favorablement  sur  la  prorogation de deux années de la  durée
initiale de portage de l’opération d’acquisition par l’Etablissement Public Foncier
(EPF)  du  Doubs  de  la  parcelle  cadastrée  AV  267,  située  2,  route  de
Béthoncourt,

- autorise le Maire ou son représentant à signer l’avenant correspondant.

Pour : 33

Contre : 0

Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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